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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B,
 sous-catégorie 3.10 (mélanges en cuve) et 3.12 (nouveaux hôtes)

Numéro de référence : 2005-0606
Catégorie : Catégorie B, sous-catégories 3.10 (mélanges en cuve) et 3.12

(nouveaux hôtes)
Produit : Herbicide Assure II
Numéro d’homologation : 25462
Matière active (m.a.) : Quizalofop-p-éthyle à 96 g m.a./L
Numéro de document de l’ARLA : 1365283

Contexte

L’herbicide Assure II est homologué depuis le 22 avril 1998 pour lutter contre les graminées
annuelles et vivaces au stade de postlevée dans les cultures de canola, de lin, de soya, de luzerne
graine, de lentille, de pois (de grande culture et transformés), de semis de légumineuses destinés
à la production de semences, de semis ou de plants établis de fétuque rouge traçante destinés à la
production de semences, de betterave à sucre, de haricot mange-tout, de haricot commun (y
compris les haricots pinto, otebo, rond blanc, blanc, rouge, canneberge, noir), de haricot sec (y
compris les haricots de Lima, adzuki, mungo, bruns hollandais et à oeil jaune) et de rutabaga.
Afin d’obtenir des détails sur les exigences concernant les utilisations, les doses et les méthodes
d’application, les mises en garde, les restrictions et l’équipement de protection individuelle,
veuillez vous reporter à l’étiquette du produit.

But de la demande

Le but de la demande est de modifier l’homologation de l’herbicide Assure II afin d’y ajouter 
1) les types condimentaire et à graine oléagineuse de moutarde joncée, et 2) un mélange en cuve
avec l’herbicide Muster Toss-N-Go (numéro d’homologation 23569), contenant 75 % 
d’éthametsulfuron-méthyl. Ce mélange en cuve proposé est destiné à une utilisation au stade de
postlevée pour lutter contre certaines mauvaises herbes à feuilles larges. Les doses requises sont
de 36,5 à 72 g m.a./ha plus un agent surfactant non ionique étiqueté (comme l’Ag-Surf, le
Citowett Plus ou l’Agral 90) dans un minimum de 100 L/ha, ce qui correspond à la plage de
doses inscrite sur l’étiquette pour les cultures actuellement homologuées, dont l’une est le
canola. Le délai d’attente avant la récolte (DAAR) est de 64 jours.

Évaluation des propriétés chimiques

Une évaluation des propriétés chimiques n’est pas requise puisqu’il n’y avait aucun changement
à la composition chimique du produit. 
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Évaluation sanitaire

L’utilisation sur les types condimentaire et à graine oléagineuse de moutarde joncée ne devrait
pas résulter en une augmentation du potentiel de risques d’exposition professionnelle ou
occasionnelle (délai de sécurité) au-delà des valeurs déjà homologuées pour la matière active
puisque la dose d’application, le nombre et la fréquence des traitements ainsi que la méthode
d’application respectent la plage des valeurs homologuées pour d’autres graines oléagineuses
déjà étiquetées.

Les données de résidus du quizalofop-p-éthyle sur les types condimentaires et à graine
oléagineuse de moutarde joncée n’ont pas été soumises pour étayer l’extension du profil
d’emploi de l’herbicide Assure II. Le projet de décision PRO2003-02, Exigences en matière de
données et étiquetage relatif à la moutarde joncée à graine oléagineuse, précise que les
exigences en matière de données relatives à une allégation d’utilisation d’un pesticide sur les
variétés de moutarde joncée à graine oléagineuse sont les mêmes que celles relatives à une
allégation pour d’autres graines oléagineuses comme le canola, si le mode d’emploi figurant sur
l’étiquette est le même. Dans le cadre de ce travail, on a réévalué des données de résidus d’essais
au champ menés dans et sur le canola (colza). De plus, on a réévalué une étude sur la
transformation du canola traité afin d’établir le potentiel de concentration de résidus de
quizalofop-p-éthyle dans les denrées transformées.

La présente demande vise également l’ajout de l’herbicide Muster Toss-N-Go comme un
partenaire de mélange en cuve avec l’herbicide Assure II pour une utilisation sur les types
condimentaires et à graine oléagineuse de moutarde joncée. Le partenaire proposé pour le
mélange en cuve, l’éthametsulfuron-méthyl, est homologué sur les types condimentaires et à
graine oléagineuse de moutarde joncée à des doses équivalentes ou inférieures aux doses déjà
étiquetées pour l’herbicide Muster Toss-N-Go.

Il n’y a aucune preuve d’interaction et/ou de synergie entre les deux partenaires du mélange en
cuve (l’éthametsulfuron-méthyl et le quizalofop-p-éthyle) au sein des cultures de graines
oléagineuses puisqu’ils ont des modes d’action différents. Par conséquent, on ne prévoit pas que
la disposition, la translocation et la magnitude des résidus de quizalofop-p-éthyle seront affectées
lorsqu’il y aura mélange avec l’herbicide Muster Toss-N-Go. On ne prévoit pas de risque
alimentaire additionnel à la suite de l’utilisation du quizalofop-p-éthyle.

Limites maximales de résidus

D’après les quantités maximales de résidus observées dans le canola traité au 
quizalofop-p-éthyle, on prévoit que les limites maximales de résidus (LMR) concernant les
résidus de quizalofop-p-éthyle au-dessus de la limite de quantification ne devraient pas être
dépassées à la suite de l’utilisation de l’herbicide Assure II sur les graines oléagineuses de
moutarde joncée (type condimentaire) étant donné qu’aucun résidu au-dessus de la limite de
quantification n’a été observé dans les graines traitées de canola. 
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Par conséquent, on propose une LMR de 0,05 partie par million (ppm) comme limite de
quantification exécutoire pour les types condimentaire et à graine oléagineuse de moutarde
joncée. Les résidus de quizalofop-p-éthyle ne se sont pas concentrés dans une ou l’autre des
fractions transformées de canola, y compris l’huile. Les résidus de quizalofop-p-éthyle dans les
denrées transformées sont réglementés en vertu des LMR fixées pour les produits alimentaires
bruts.

Tableau 1 Résumé des données d’essais sur le terrain et de transformation des pesticides utilisées pour

fixer des LMR

Denrée Méthode de

traitement et

dose totale

d’application

 (g m.a./ha)

DAAR

(jours)

Résidus de

quizalofop-p-

éthyle et d’acide

de quizalofop-p-

éthyle (ppm)

Facteur

expérimental de

transformation

 LMR

actuelle 

LMR 

proposée

Min. Max.

Types

condimentaire

et à graine

oléagineuse de

moutarde

joncée*

Pulvérisation

foliaire en

traitement

généralisé au

stade de

postlevée/

72 à 105

56 à 65 < 0,05 0,05 Aucune

concentration

de résidus

observée dans

les fractions

d’huile.

Aucune 0,05 ppm

* Les LMR se fondent sur les données de résidus sur le canola.

Évaluation environnementale

Les ajouts proposés de nouveaux hôtes et d’un nouveau mélange en cuve ne présentent pas de
risque additionnel pour l’environnement. De plus, la méthode et la dose d’application de
l’utilisation proposée sont identiques à celles des utilisations homologuées pour le canola dans le
cas des herbicides Assure II et Muster Toss-N-G. Pour ces motifs, aucune donnée additionnelle
n’est requise. 

Évaluation de la valeur

Les données d’examen provenaient d’un total de six essais menés à différents emplacements en
Saskatchewan en 2004. Elles appuient l’ajout des graines oléagineuses de moutarde joncée à
l’étiquette de l’herbicide Assure II. Les données appuient également l’ajout du mélange en cuve
de l’Assure II au Muster Toss-N-Go destiné à une utilisation sur les graines oléagineuses de
moutarde joncée. 

Étant donné l’innocuité connue de l’herbicide Muster Toss-N-Go pour des cultures du même
genre, y compris le canola et les types condimentaire et à graine oléagineuse de moutarde joncée,
ainsi que l’innocuité connue de l’herbicide Assure II pour des cultures à feuilles larges dont le
canola, l’extension du profil d’emploi du mélange en cuve des herbicides Assure II et Muster
Toss-N-Go au type condimentaire de moutarde joncée est également acceptable selon le point de
vue de la Division de l’évaluation de l’efficacité et de la pérennité. Étant donné l’extension du
profil d’emploi pour usages limités visant l’ajout de l’utilisation du Muster Toss-N-Go au canola
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dans la Vallée de l’Okanagan et la Vallée Creston de la Colombie-Britannique, la mention à
l’Ouest du Canada inscrite sur le projet d’étiquette supplémentaire est acceptable.

Conclusions

L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a complété l’évaluation de la demande
faisant l’objet de ce rapport et a jugé que les renseignements fournis étaient suffisants pour
modifier l’homologation de l’herbicide Assure II pour y ajouter les types condimentaire et à
graine oléagineuse de moutarde joncée, ainsi qu’un mélange en cuve avec l’herbicide Muster
Toss-N-Go.

LMR

À la suite de l’examen des données disponibles, on recommande des LMR de 0,05 ppm pour les
types condimentaire et à graine oléagineuse de moutarde joncée d’après les données de résidus
sur le canola. Les résidus de quizalofop-p-éthyle selon les LMR recommandées ne présenteront
pas de risque inacceptable pour aucun des segments de la population, y compris les nourrissons,
les enfants, les adultes et les personnes âgées.
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